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INFORMATIONS 

ROUBAIX, LE   3 JUILLET'1S82 

LES CROIX VERMOULUES 

Nous sommes à Beaucaire, une vieille 
ville de Provence, qui fut, pendant des 
siècles.un immense Dazar d'occident, où 
tous les peuples se donnaient rendez- 
vous aux grandes foires. 

Beaucaire est dans cette partie de la 
Provence où les opinions politiques ont 
toutes les ardeurs du soleil.et où € Blancs 
et Rouges » — c'est ainsi qu'ils s'appel- 
lent encore aujourd'hui — sont toujours 
près d'en venir aux mains. 

Beaucaire a un maire radical. 
En sa qualité de radical, il n'aime pas 

les croix, mais en homme avisé il cher- 
che un moyen de les détruire sans frois- 
ser le sentiment religieux de la popula- 
tion. 

Il a cherché longuement, patiemment, 
et un beau jour, il s'est frappé le front 
en répétant le mot fameux d'Archimède : 
€ Eurêka ! Eurêka ! » 

Qu'avait-il trouvé ? — Le voici. 
Il prit sa meilleure plume, passa sa 

main sur son front municipal, et écrivit 
d'un seul trait : « Attendu que les croix 
de la commune de Beaucaire sont dans 
un état de vétusté qui met en péril la sé- 
curité publique, par ces motifs.... vous 
devinez le reste. 

On fit venir un cheval, deux chevaux, 
trois chevaux, il en fallut cinq pour ar- 
racher de leur socle les croix qui toni 
baient de vétusté sur leur base. 

La population s'émut, et le doyen de 
Beaucaire écrivit au maire une lettre 
vengeresse et indignée. 

Le député de l'arrondissement. M. 
Pieyre, continuant l'o3uvre du doyen, a 

posé une questionau ministre et mi a ue- 
mandé quelles mesures il comptait pren: 
dre contre cet étrange fonctionnaire qui 
démolit des croix sous prétexte qu'elles 
ne sont pas solides. 

M. troblet (René) a déclaré qu'en prin- 
cipe il estimait qu on ne devait pas tou- 
cher aux emblèmes religieux placés le 
long des voies publiques, niaisque,dans 
l'espèce> il y avait un intérêt majeur, à 
cause du danger permanent que ces 
branlantes croix faisaient courir aux 
vovageurs. 

Or, il a fallu des efforts surhumains 
pour les démolir. 

Conclusion : 
M. le maire de Beaucaire a menti dans 

un arrêté municipal, et n'a • eu le cou- 
rage ni de son opinion, ni de son vanda- 
lisme irréligieux. 

Donc. M. le maire de Beaucaire est un 
homme qui ne dit pas la vérité et un hy- 
pocrite. 

M. le ministre a déclaré que c était un 
acte de vandalisme que de détruire ces 
emblèmes religieux qui ne nuisent à 
personne, et il. le ministre a approuvé 
la conduite de M. le maire de Beaucaire. 

Deuxième conclusion, M. le ministre 
ne "brille pas par une logique bien ri- 
goureuse puisque son raisonnement se 
résume en ceci : « Abattre des croix est 
un fait coupable, le maircdei>eaucairea 
abattu deux croix, donc il a raison ! » 

Troisième et dernière conclusion : 
M. le ministre ost un simple farceur. 

et M. le maire de Beaucaire un homme à 
conduire à la foire. 

PIERRE SALVAT. 

Pesth, 2juillet, 11 h., m. 
D après les dépêches   de  Constantinople,  la 

Porte, sur les conseils   de M. de  Bismarck, se 
montrerait plu» conciliante au sujet de la con- 
férence. 

Le chancelier allemand conseille au gouver- 
nement turc de faire des préparatifs pour parti- 
ciper à l'intervention militaire en Egypte. 

M. Cambon, ministre résident de France à 
Tunis, a pris ce matin congé de M. le mi- 
nistre des affaires étrangères : M. Cambon par- 
tira ce soir pour regagner son poste. 

Paris, 2 juillet 
La distribution solennelle des prix aux élèves 

de l'Association   pnilotechnique a eu   lieu   au- 
jourd hui, à une heure de l'après-midi, dans la 
grande salle du Tiocadéro. 

La cérémonie était présidée par M. Jules Fer- 
ry, ministre de l'instruction publique et des 
beaux-arts. 

La musique du 39e régiment de ligne  avait 
prêté son concours a cette fête de famille. 

Voici les noms des principaux lauréats- 
Prix d'honneur : MM. Feuillet, Jus.—Mlles Sa- 

cavin. Emmérique, Hog. Hermin. 
Médailles : Mlle Bargeas. 
Prix offert par l'association des anciens élèves- 

Mlle Vernanchet. 
Grand prix de l'association : M Celse, 
Livrets de la caisse   d'épargne :   MJl'   Dariè^ 

Montreux, Feuillet, Alfred Jus ; Mlle Emmérique' 
Hermin. 

Prix exceptionnel: Mlle Jacovin, M. Celse 
Certilicat d'étude : MM. Celse,   Dariès,   Mon 

treux. Barbonne, Feuillet, Sagon; Mlles Vernan- 
chet, Emmérique, Hog, Sacavin,  Hermin, Lan- 
dock, Hens. 

Ce soir, il y a un grand banquet à l'hôtel Con- 
tinental. 

La colonie française à Tunis a organisé une 
grande manifestation en l'honneur du général 
Garibaldi. Le général l'orsemol et les autorités 
civiles et militaires françaises ont été autorisé* 
a assister a cette cérémonie qui aura lieu de- 
main. 

» On annonce également que lord Clarincarde, 
qui revenait  de Kaas,   aura été exécuté .  Et 
nous ajqtroi'.vons.v 

Les trois derniers motsvalentun long poème. 
|ner°US n avons pas le co«rage de  nous indi- 

* 

.. Le d,uc l'Edimbourg, qui commande une nar- 
tie de 1 escadre de la Méditerranée, avait mis 
pied a terre jeudi dernier, sur la côte d'EsDa- 
gne, près de la forteresse de Corogne. 

Le duc, en faisant une promenade en compa- 
gnie   de   son   secrétaire,   le colonel   Harbord 
s approcha  trop  près   d'une    chute  d'eau   et 
tomba. 

Le remous, très fort en cet endroit,   faisait à 
tout moment disparaître le  duc sous l'eau   Le 
colonel  d'Harbord  se  précipita à son secours 
mais emporté lui-même par   le  mouvement  d 
ne put rejoindre le duc. 

Au bout de quelques minâtes de lutte éneroi. 
que, chacun d'eux pût enfin isolément reaasmer la riva. »»•««=* 

Lyon, 2 juillet. 
Hier soir a eu heu, dans la salle de l'Alcazar, 

la conférence de Louise Michel sur la Révolu- 
tion. 2,u00 personnes environ v assistaient. Bor- 
dât a été nommé président d'honneur. 

A neuf heures, Louise Michel a pris la parole 
en ces termes : 

Je salue les victimes de toutes les réactions : 
je salue de nouveau Fournier, je salue !• dra- 
peau noir sous lequel nous devons marcher, le 
drapeau qui, le jour venu, sans pitié ni merci 
fera le tour du monde. 

Louise Michel parle ensuite de la question 
égyptienne et delà guerre qui en surgira.C'est 
une manière comme une autre de se défaire de 
I» '«unes3e. dit-elle.   Je  fais   appel à la révolte 

pour écraser le gouvernement qui se tan. îe va- 
let de tous les czars. 

Je fais appel à la révolte ! le jour est venu ou 
il ne viendra jamais. Il faut se débarrasser de 
ces gens-là, comme on se débarrasse d'un obs- 
tacle 

Louise Michel attaque ensuite violemment la 
magistrature. 

Le citoyen Rouanet prend la parole. Les juges, 
dit-il, Veulent nous écraser, lorsque nous leur 
demandons justice. Le jour viendra où nous les 
souffletterons avec la casaque de Fournier. 

L'orateur termine par un appel à 1 insurrec- 
tion. 

Un journal du soir publie un article dans 
lequel il m'accuse d'avoir sollicité « humble- 
ment,» il y a dix huit mois, une candidature de 
M. Uambetta. 

Je n'ai qu'une chose à répondre. Si M. Clam- 
l.etta a donné ce renseignement a son sous-or- 
dre, il a menti- O   FAHCY 

Les instituteurs public du département de la 
Seine se sont réunis ce matin, a la mairie de 
l'Hôtel de Ville {-le arrondissement). 

li s'agissait de s'entendre sur la formation 
d'une Société de secours mutuels réunissant le 
plus grand nombre possible d'adhérents. 

Lee statuts de la Société nouvelle ont été ap- 
prouvés et, â. l'heure où nous écrivons, on pro- 
cède aux scrutins pour la nomination des prési- 
dent, vice-présidents et secrétaires. 

On lit dans un journal socialiste révolution 
naire : 

« Hier nous annoncions qu'un fermier avait 
été exécuté par des land-ieuauers ; aujourd'hui 
nous apprenons <iua de nouvelles exécutions ont 
eu lieu. La première est celle d'un riche pro- 
priétaire fonciar du nom de John Blake ; il a 
été tué dans le comté do Gailuay, les autres 
sont celles de trois lermiers,. mais ces derniers 
ont pu se soutraire à la justice populaire, les 
balles qui leur étaient destinées ne les ayant pas 
atteints. 

LETTRE DE PARIS 
TT. ,.        Paris, 2 juillet 1882. 
Hier soir, m'écrit Rusticus, Girardot de- 

manda dos explications sur un mot de son 
ancien ami Gambetta, mot profond, d'une 
élégance rare et portant le cachet du maître, 
ce mot caractéristique, ce mot sublime, le 
voici En considérant la tournure que pren- 
nent les choses, et lès voyant aller à la dé- 
rive, le maître a dit dans son journal, la 
République française : t ça se décolle 
mes amis /... - ' 

Gomment expliquez-vous la chose, dit 
Girardot au père Grandjoan. Ce n'est pas 
bien mahn. va! Te rappelles-tu ce beau 
mannequin que nous avons vu mardi der- 
nier, devant le magasin de confections, en 
allant au marché ? 

Je crois  bien ! Il était beau, verni, lui- 
sant, irisé, poudré: c'était plaisir à le voir 
Copiplet pour 20 francs 10 sous, portait 
1 affiche. 

Bon, mais après l'orage, quand nous re- 
passions? 

Ah ! le malheureux avait été culbuté par 
un coup de vent et roulé dans le ruisseau. 
Parait qu'on l'avait oublié sur le trottoir ■ 
9vaTS? recu la Pluie, ses cheveux étaient 
décolles, il avait les joues grises et faisait 
pitié. Je n en aurais pas donné cent sous, 
du complet, tout gluant de boue, de colle 
et d amidon. 

C'est cela même. Toutes ces belles pou- 
pées que nous admirons sur les devantures 
dos boutiques, ne se maintiennent qu'à la 
condition d'être préservées de la pluie, du 
soleil, du froid, en un mot, de toutaccident 
fâcheux. Quand l'accident arrive, la débâ- 
cle est lamentable. Tu vas comprendre 
maintenant. .Ç4^ dans l'esprit de O-mbetta, 
?,^t .le système âoluei, le gouvernement 
cvaun. r-our reùHir tous les iû~]*euieuU 
nécessaires h donner une tournure décente 
au mannequin républicain, il avait fallu 
beaucoup de colle : colle de farine, colle 
claire, colle forte, tout y avait passé. Tous 
ceux qui travaillent à faire mouvoir le 
char de i'Elat,savont que les colles lés plus 
fortes sont les meilleures. 

Et alors ? 
Eh bien, quand les morceaux Se disjoi- 

gnent, quand l'humidité, la pluie ou tout 
autre cause amènent la séparation, impos- 
sible de retaper.la colle ne mord plus.Gam- 
betta le saiijVOnâ pourquoi il s'inquiète. 

Pourtant le peuple français est bien dis- 
posé et... 

Tu veux dire que la colle mordra tou- 
jours sur lui. J'admets qu'il est comme le 
carton mal terminé, il en absorbe beau- 
coup.mais il arrive un moment où la quan- 
tité absorbée ne lui permet plus d'en pren- 
dre.et c'est alors que les colleurs s'effraient 
et disent « ça se décolle, plus rien à faire!» 
La plus forte col'cemployée pour faire tenir 
la Republique à la ville et à la campagne, 
était qu'en Képublique.onne pouvait avoir 
la guerre, et l'an passé les préfets ont me- 
nacé de faire mettre en prison quiconque 
dirait le contraire. La colle a tenu malgré 
qu'en n'ait jamais fait autant de dépenses 
de vingt-huit jours, de treize jours, que 
depuis dix ans. 

Mais voilà qu'aujourd'hui, il suffit d'un 
Arabi-Pacha pour faire trembler toutes les 
assurances de paix. Notre ministre lui dit: 
Ne touchez pas nos nationaux, sinon gare! 
Un les.touche, et un peu raide encore, puis 
qu'on les tue. L? même ministre crie du 
bord des navire : Vous autres. Égyptiens, 
vous avez de la chance que je ne sois pas à 
terre, ije vous tirerais les oreilles ! Arabi lui 
fait un pied  de nez   et réplique :   Viens-y 

donc à terre, c'est là que je t'attends !— Et 
nous restons à bord, comme fi nos canons 
étaient en carton et nos marins en pain 
d'épices..— Donc il ne faut pas nous dire 
que la République en impose aux tyrans et 
ajouter : Je m'en fiche comme du Grand 
Turc, puisque c'eët le grand et même le 
petit Turc qui se fichent de noua: 

Et puis continua Rusticus, voilà les espa- 
gnols qui aboient et les Italiens qui ruent. 
La France, disent-ils, il y en a pour une 
bouchée ; nous sommes cinq, six, même 
sept contre elle. Pour un sou, mon ami Gi- 
rardot, tu peux lire çà dans les journaux 
les plus fameux du parti. 

Nous nous vantons de nos progrès: nous 
avons dépensé des milliards,' soi-disant, 
pour réorjr;»iser notre armée, notre ma- 
rine, et aveq tout cet argent mange, nous 
sommes réduits à une telle impuissance 
que nous n'osons pasdébarquer quatre hom- 
mes et un caporal sur les rives du Nil. 
Nos ministres donnent des explications 
telles, qu'on sent monter la rougeur au 
froht en les entendant. Nous n'aurons pas 
la guerre, en nous aplatissant Comme une 
omelette, mais quels coups de pied, sei- 
gneur, quels coups de pied ! Comprends-tu 
que si, malgré tous les aplatissements de 
Freycinet, la guerre arrive et se rallume 
seulement efi Afrique, tout est décollé ? 

Ça se pourrait bien, car enfin on ce peut 
pas supporter indéfinimentlesinsultes d'un 
petit pacha égyptien ! 

Autre colle qui ne tient plus du tout; c'est 
celle de la république à bon marché. On 
la tant dit qu'une masse de gens l'ont cru. 
A force d'y passer le pinceau, on avait 
produit une couche d'une épaisseur remar- 
quable. Mais voilà, plus on a mis de farine, 
plus çà devient gluant, quand l'eau tiède 
s'y met. Les ministres républicains eux 
mêmes ont découvert le pot aux roses, ils 
oiit dit : Arrêtons-nous, sinon la poule aux 
œufs dor crèvera prochainement,les dettes 
flottantes nous engloutiront. A force de 
pensionner tout le monde, vous avez rompu 
l'équilibre.» çà se décolla 

La serinette quijotiâiî Pair de la liberté 
et de l'égalité, ne marche plus dùîout. J'ai 
vu dans les livres qu'en regardait jadis 
l'Empire comme bien malheureux, parce- 
qu'il était tarabusté par trente tyrans à la 
fois; aujourd'hui, nous en avons des cen- 
taines et des milliers; Depuis les députés 
qui bernent les électeurs jusqu'aux maires 
de village qui vexent leursadministrés,nous 
trouvons des maîtres ou des délateurs par- 
tout, et leur tyrannie semble d'autant plus 
insupportable qu'elle est plus mesquine et 
plus sotte. On s'y est laissé prendre, mais 
çà se décolle évidemment. 

Autre colle çmi tourne en panade.  On a 

tant répété; la religion n'fl rien a craindre, 
le cléricalisme est  seul  en  cause, qu'une 
muimuuô uô îidnêls l'ont cru et l'ont même 
soutenu de bonne foi. Aujourd'hui le doute 
n'est plus possible, le voile tombe des yeux 
les plus grossiers. La haine de Dieu s'étale 
sans vergogne dans nos lois et, actes admi- 
nistratifs. Chacun voit qu'on veut rempla- 
cer les fêtes religieuses par les fêtes civiles. 
la morale par   la gymnastique, le respect 
dû à l'enfance par une polissonnerie gêné 
raie et une dégringolade universelle. Cela 
donne à réfléchir aux parente.  L'influance 
des maitres d'école diminue   à mesure que 
les traitements  et les programmes aug- 
mentent.  L'inertie  répond  à   dos  efforts 
insensés,   en    s'accenluant,  bientôt   olle 
deviendra la résistance.  On la sent, on la 
voit monter à l'horizon, et les circulaires 
ministérielles feront    l'effet   d'une   colle 
fraichc qui détrempe l'ancienne au lieu de 
la consolider. Qu'il survienne   un orage, 
un coup  de  vent venant de l'étranger ou 
de l'intérieur, et la débâcle sera complète. 

\ euillcz agréer. Bixiou. 

gation créée par l'article 10 de la loi nouvelle et 
sanctionnée par son article 11. 

'Cette déclaration, U est vrai, expose l'enfant 
a un examen ultérieur : mais les parents peu- 
vent envisager cette perspective sans appréhen- 
sions sérieuses. Voici pourquoi : aux termes de 
l'article 16 de la loi, l'examen n'est prescrit «qtf'a 
partir de là fin de la seconde année d'instruc- 
tion obligatoire ». Or, le régime nouveau ne 
peut être appliqué et l'instruction ne devient 
obligatoire qu'en octobre 1882 ; c'est donc au 
mois d'octobre 1884 qu'il sera question, entre 
les parents et l'Etat, de l'examen des enfants. 
A cette époque, la loi du 28 mars 1882 sera-t-elle 
encore debout? Nul n'oserait l'affirmer. A.ais, 
en devrait-il être ainsi, il resterait alors au père 
de famille à interroger-sa conscience, a s'inspi- 
rer de son droit inaliénable et à remplir coura- 
geusement le premier de ses devoirs. 

Enfin, s'il se rencontrait des parents timides, 
ils auraient lieu de se rassurer en sacfcant que 
l'unique résultat pour eux de l'examen refusé 
ou jugé insuffisant est de les mettre en demeure 
d'envoyer l'enfant soit dans une école publique, 
soit dans Une école libre (article 16 de la loi 
du 25 mars 1882). 

LE GRAND COMPLOT ORLEANISTE 

La chose est avérée : les Princes 
se remuenl. 

("Evangile selon saint Laurent... 
du PARIS). 

Quoi ! vous ns savez pas l'histoire : 
Ce n'est pas un simple cancan : 
Oui, vraiment, le fait est notoire, 
Nous naviguons sur un volcan. 
Le crime, dans l'ombre, conspire : 
Citoyens, à notre drapeau !... 
Est-il prudent de tout vous dire, 
Car, enfin, je tiens à ma peau. 

Mais n'importe ! Dût mon courage 
Me conduire à Pile des Pins, 
Je veux, sans terreur et sans rage, 
Confondre un tas de galopins... 
L'avouerai je ? en ce moment même 
L'orlëanisme renaissant 
Montre au jour sa figure blême 
Et prépare un coup menaçant! 
A Chantilly, le duc d'Aumale 
Circonvient tous ses invités : 
Chacun remporte dans sa malle 
Les ordres qu'il leur a dictés. 
Bapst, des Débats, Calmon (le père), 
Bourbaki, Boucher, du Français, 
Et d'autres — radicaux naguère, — 
Complotent là-bas, je le sais. 

Plus circonspect ou plus habile, 
Le rusé comte de Paris, 
Poussé par le même mobile. 
Flatte le peuple en ^es écrits. 
Chez lui, dans le bois de Boulogne, 
Le duc de Nemours voit la fleur 
Cu Faubourg, qu'il a pour besogne 
De recéf otf «a grand seigneur. 

Bien plus : le pririCe de Joinville, 
Un vieux loup de mer A tous crins. 
Traite de façon fort civile 
Nos amiraux et nos marins. 
Le duc dé Chartres, pour la troupe. 
Affecte des airs « *on garçon », 
Et l'artilleur, même à s» soupe, 
Préfère le duc d'Alençon. 

Que pensez-vous de tant d'audace ? 
Vouloir — n'est-ce pas mes amis f — 
Nous retirer de la mélasse. 
C'est du toupet '.... Moi, j'en frémis. 
J'ai tort : car, à présent, en France, 
Qui donc saurait s'habituer 
A voir, au moins en apparence', 
De vrais princes se remuer •?... 

CKIG-CRAC. 

LES BONS DE POSTE A SOMMES" FIXÉS 

L'Univers publie une consultation sur la 
Ici du £S mars, signée de MM. de lîello 
mavre. Emmanuel Brugnon. Lucien Brun. 
Ed.'Delepouve, Victor Pierre^ Robinet de 
Gléry. En voici les conclusions relative- 
ment à la déclaration provisoire desparents 
qui préfèrent pour leurs enfants l'examen 
obligatoires, /'école obligatoire •• 

Par cette déclaration, le père de famille se ré- 
serve la liberté absolue du mode d'éducation de 
l'enfant. 

►Par elle, il ne s'interdit à aucun degré de la 
confier, pendant le temps et dans la mesure 
qu'il veut, aux soins d'un instituteur, public ou 
libre, primaire ou secondaire. 

Par elle, il exonère l'instituteur primaire libre 
des soucis et des périls inséparables  de   l'obli- 

La loi portant création de bons de poste à 
sommes fisés est promulguée aujourd'hui au 
Journal officiel, à la data du i'J juin. En voici le 
texte : 
(Article 1er. L'administration" des postes et des 
télégraphes est autorisée à mettre a la disposi- 
tion du public des mandats d'articles d'argent 
de sommes fixes, désignées sous le nom de 
« bons dé poste » et payables dans les bureaux 
de poste de France et d'Algérie. 

Art. 2. 11 sera créé cinq catégories de bons de 
la valeur de 1, 2, 5,10 et 20 ff. 

Le droit à percevoir sur chaque bon est nxé : 
A Scentimes pour les bons de 1, 2 et 5 fr.: 
A 10 centimes pour les bons de 10 fr.: 
Et à 20 centimes pour les bons de 20 fr. 
Ce droit pourra être réduit par décret a o cen- 

times pour les bons de 10 fr. et à 10 centimes 
pour les bons de 20 fr. 

L'administration pourra également, par dé- 
cret augmenter le nombre des coupures, sans 
dépasser la valeur de 20 fr. 

Art.. Tout bon de poste présenté au payement 
devra porter, inscrit dans les espaces réservés 
à cet effet, îe nom et l'adresse de la personne 
entre les mains de laquelle le payement devra 
avoir lieu. 

I/insertion d'un bon de poste quine P0^?™1' 
pas cette inscription, da«3  une Iet*re 5~ fc ^QQ 
commandée, sera punie de l'amende deoo _ 
fr., conformément â la loi du 4 juin 18uf). 

Art. 4. Un arrêté ministériel déterminera les 
formalités a remplir pour obtenir le payement 
des bons de poste ; ce payement n'aura lieu, 
dans tous les cas, que sur la présentation du 
bon. L'administration sera valablement libérée 
par la possession du titre revêtu d'un acquit 
conforme aunom du bénéficiaire. 

Art. 5. Les bons de poste devront être présen- 
tés au payement dans un délai de trois mois, â 
partir du jour de l'émission. Tout bon dont le. 
montant n'aura pas été touché dans ce délai 
devra être soumis à la formalité du renouvelle- 
ment, et sera assujetti à une nouvelle taxe léga- 
la, a autant de fois la taxe primitive qu'il se sera 
écoulé de trimestres ou de fractions de trimestre 
depuis la date de l'expiration du premier délai 
de trois mois, pendant lequel le bon était paya- 
ble. 

Art. 6. Le délai de prescription fixé par la loi 
du 31 janvier 1833 sera réduit, pour les bons de 
poste, à us an, à partir du jour du versement 
des fonds. 

Art. 7. La contrefaçon d'un bon de poste ou 
la mise en circulation d'un bon de poste faux 
f "titrera dans la catégorie des faux punis par 
l'article 130 du Code pénal. Sera également 
poursuivie comme faux, conformément à l'ar- 
ticle 117 du Cpde pénal, toute altération de la 
valeur ou du no^-porté sur le bon de poste,ainsi 
que toute contrefaçOU de la signature du béné- 

Art. 8. Les dispositions de 1» l?i.du » marf 
1879, relatives aux mandats d'articles d argent 
émis et parés par la poste, soit en trance soit 
dans les colonie» françaises, sont a^pncaDies 
aux bons de poste. 

Art. 9. Un décret autorisera, s'il y a lieu, 1 ex- 
tension.en tout ou en partie.du service des bons 
de poste aux bureaux français dans les colonies, 
en Tunisie et à l'étranger. Un règlement admi- 
nistratif déterminera les mesures qui pourraient 
être nécessaires. . .   , 

Art. 10. La date de la mise à exécution de la 
présente loi sera fixée par un décret. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

Les résultats des traités 

Nous ne sommes décidément pas très 
heureux dans nos négociations avec l'étran- 
ger, qu'elles soient politiques ou commer- 
ciales. Nous ne nous occuperons ici que de 
nos négociations commerciales sur lesquel- 
les il est utile de revenir, car nous sommes 
maintenant à peu près en mesure de corn 
parer les résultats que nous avons obtenus 
avec ceux que nous attendions des traités 
de commerce conclus avec l'Italie, la Suis- 
se, la Belgique. l'Espagne, le Portugal et 
la Suède «t Norvège. Nous avions espéré, 
ou plutôt les partisans des traités de com- 
merce avaient espéré — et nous n'avions 
pas partagé leurs illusions, — qu'en nous 
liant avec les six puissances ci-dessus dé- 
nommées et en les admettant toutes à béné 
fleier des avantages particuliers accordés à 
chacune d'elles, en vertu de la clause de 
la nation la plus favorisée, nous obtien- 
drions ultérieurement des concessions de 
leur part, attendu que nous supposions 
qu'elles traiteraient individuellement avec 
d'autres pays et qu'alors nous profiterions 
des réductions de tarifs inscrits dans les 
traités à intervenir. 

En cette affaire, nous avions donné le 
certain pour l'incertain, et avec notre lé- 
gèreté habituelle, nous n'avions pas com- 
pris qu'après avoir donné plus que nous 
ne pouvions donner, nous n'obtiendrons 
"'«a de ceux auxquels nous avions sacr?fio 
notre mâTC.né. Avec un peu de perspica- 
cité, nous aurioHS pu cependant entrevoir 
que l'Allemagne agirait sur les puissances 
contractantes pour les déterminer à ne 
signer1 aucun nouveau traité dont nous 
aurions eu le bénéfice, et que ces puissan 
ces suivraient d'autant mieux les conseils 
de M. de Bismarck qu'elles étaient inté- 
ressées à le faire. 

C'est naturellement l'Italie qui a donne 
le signal de  l'abandon  de tout   projet   do 
traite dans lequclon aurait réduit les taxes 
à l'entrée de nos produits dans  :a Pénin- 
sule,  inscrites dans la convention du 3 no- 
vembre dernier. Il a été  décidé par le Par- 
lement italien qu'aucun traité nouveau ne 
serait conclu  avec des taxes  inférieures a 
celles qui résultent dutraité avec lal-rance. 
En même temps, le gouvernement italien a 
été invité par le Parlement à réviser le ta- 
rif général,  c'est-à-dire à relever tous les 
tarifs des articles non repris dans le traite 
franco-italien. M. de Bismarck  n'a pas eu 
de peine à persuader aux Italiens quils ne 
sauraient mieux faire que de ne plus neu 
nous donner, de même qu'il avait persuade 
à la Hollande   de   repousser le traits que 
nous avions conclu avec elle. 

Nous ne dirons  pas que l'Espagnfl ait 
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Madame Clavel venait de prendre le bras 
de Lucien; Mademoiselle de B»is Gélu sor- 
tait en avant; force fut à Odette de mettre 
sa petite main sur le bras de Contran. 

Ce contract si léger et si doux le lit 
tressaillir. Il murmura comme on parle en 
rêve ; 

— Vous n'exigerez plus de moi qu'une 
heure de courage, n'est-ce pas ? 

Si pure qu'elle fùt,un peu de curiosité lui 
vint au cœur. 

— Du courage I répétât elle ; eh quoi ! 
c'est du courage qu'il vous faut pour 
remplir auprès de moi l'ofiice d'un bon 
parent ? 

Elle s'efforçait de sourire, pour donner 
à son interrogation tremblante l'enveloppe 
de la gajté. 

— 'Oui', dit-il avec une émotion dont il nq 
put-maîtriser-l'intfensit<v du courage ! car, 
renonçant àjamais à ce beau rêve d'UY; joup 
qui restera le roman de ma vie, je corm 
mets pire qu'un crime : une profanation !... 

en aidant, ne fùt-ec ruic par ma présence, à 
vous remettre en des mains qui ne de- 
vraient point toucher la vôtre. 

— Mon cousin... balbutia Odette-, è"Mfee 
de cet accent, de cette insinuation sur- 
tout. 

Il ne s'arrêta pas. Les digues rompues 
laissaient fuir le îlot. 

— Connaissez-vous le nom que vous allez 
porter? Etos-vous certaineque jamais tache 
li on a flétri f honorabilité? Ne craignez- 
vous pas de devenir, quoique innocente, so- 
lidaire de la réprobation qui peut monter 
et grandir autour de lui? 

— Mais, monsieur... 
— Et cet homme lui même... ne devinez- 

vous donc pas que le doute me torture à 
son sujet?... Que j'ai vu l'abîme?... Est-il 
plonge tout entier dans cet abimô de 
honte ?... N'en esML au contraire, que le 
bénéficiaire inconscient ? 

Elle frissonna de tout son corps. 
Us descendaient le grand escalier lente- 

ment. Au bas. sur le perron, les demoisel- 
les d honneur, avec une  gaité   où   perçait 
L'^J1?: r;llilaie"t le   Peu   d'empressement d Odette. 

C'était étrange, en un pareil moment, en 
un semblable lieu, de voir ce couple attar- 
dé,   pâle   et   grave,   qui   semblait   cher- 
cher  a reculer,  de  seconde  en   seconde 
1 heure irréparable.. 

— Monsieur, dit Odette d'une voix basse 
ou vibrait l'mdignation.pour accuser aaisi, 
quel est votre mandat ? quelle preuve nian- 

Kportez voUs ? 
— Des preuves ? je puis les trouver, je 

suis sur la trace... je puis préserver enco- 
re votre nom immaculé. Je puis confondre 
celui qui a eu l'art infernal* de tout trom- 
per ici.... jp puis... 

— Vous oubliez, monsieur, que je suis 
depuis deux .jours, aux yeux de la loi, la 
femme de M. birmerol. 

Odette appuya sur C3   mot « la femme » 

avec une énergie douloureuse, tandis que 
dans ses grands yeux, si doux s'allumait 
une lueur foudroyante'.    . 

Elle 4uitiâ le bras du jeune homme, et; 
le laissant tout étourdi sur le perron, elle 
se mêla aux demoiselles d'honneur jusqu'à 
sa voiture. 

Lucien s'étant précipité pour l'aider à y 
entrer, elle le considéra d'un œil fixe com- 
me si elle le voyait pour la première fois, 
évita sa main tendue et s'assit en faisant 
signe au baron de là rejoindre. 

Madame Clavel suivit et mademoiselle 
dd Bojs-Gélu s'installa la dernière en cons- 
tatant que jamais, au grand jamais, on ne 
vit figure de mariée piii3 étrangement ré- 
volutionnée. 

C'est que la malheureuse Odette, sans" 
savoir s'attacher son angoisse intime,avait 
senti,   sous la parole' pto??ionnée de son 

avait épousé un escroc ; mais 
que trop convaincue do H&tÉa donnée 
époux indigne délie. 

La lumière n'était point assez complète 
pour éclairer les recoins sombrer de cette 
histoire d'amour mystérieux et de mariage 
natif ; mais elle avait jeté uri jour assez vif 
sur le douteux personnage de Lucien pour 
U 111TUMcnn   L-ni«..   i .      P 

après tarit d'heures de luttes pénibles, que 
d'avoir cédé aux Suggestions d'une riva- 
lité sans espoir ? 

Cette faute, il lavait commise. Odette 
l'en iïunissait aussitôt par son indignation. 
C'était justice. . . J 

Je ne sais quelle  gène  inavouée pesait 
sur tous les assistants. La tristesse ae   la 
mariée, la préoccupation de Lucien,  1 em- 
barras de Contran,  la  visible  impatience 
du baron donnèrent à  cette  dernière céré- 
monie un cachet de contrainte et de hâte. 

M le curé de Bréncroy, qui revenait pré- 
cipitamment,   quoique    mal   remis   dune 
indisposition grave, pour ne pas laisser a 
d'autres le souriant honneur de marier ma- 
demoiselle de Montchenetz, lui adressa une 
allocution grave et monotone,   qui trahis 
sait la souffrance et l'effort, 

pendant la fin de la messe, une vieille 
la   femme traversa le chœur d'un pas pressé 

'  pour aller réclamer,   à    la  sacristie, les 
•„e   derniers secours en faveur de son man,qui 

elle  n'était   se mourait. 
lonnéeàun      Cette coïncidence funèbre parut de 

vais augure aux invites. 
Une corneille qui, depuis de longues 

années, nichait dans le clocher, ou elle se 
tenait tapie et silencieuse, prit tout a coup 
son vol, s'abattit lourdement sur un vitrai 
ouvert et nt résonner dans l'intérieur de 

mau- 

neumee  pa*    échouer   misérablement 

lions les'pius* eut-     ?Uitudc. 
senfijes, devant son «. pour 

Le cortège se ret'orp\a 
chàteaCv 

rentrer 

— Encore dix minutes ! se disait Gon- 

Et il montrait à mademoiselle Adolphine 
de Bois-Gélu. accrochée à son bras, la face 
grimaçante d'un blessé qui veut sourire 
pendant l'amputation. 

MademoiselleAdolphine lui faisait porter 
son bouquet blanc et se plaisait — la bonne 
petite âme innocente — à lui vanter la 
pâleur aristocratique de la mariée. 

Devant lagrillede Montchenetz,le facteur 
du télégraphe attendait le retour de M.Fir- 
merol. ; _ ,,   i 

Il respectait trop les prérogatives cl un 
jour de noces, ce brave facteur, pour s être 
permis de poursuivre Lucien jusqu a 
l'église ; mais il montait une garde atten- 
tive pour le saisir au passage. 

Instinctivement. Lucien n'aimait guère 
le télégraphe, dont la brutalité réserve 
souvent de déplorables surprises aux cons- 
ciences troublées. 

II prit le télégramme avec inquiétude,et 
fit signe au factenr de le suivre à son ap- 
partement. .      ... 

—- Tenez, mon cher, lui cria le baron, 
qui voulut être tout à fait aimable, entrez 
dans mon cabinet, là tout près,, cela vous 
évitera la montée d'un étage. 

Force fut à Lucien de profiter de cette 
obligeance, car le baron trempait déjà sa 
plus belle plume dans l'encrier d argent, 
en prévision du reçu à donner. 

Il décacheta la dépèche et ne vit que qua- 
tre mots: € Ton père est mort. » 

Lucien eut la perception si nette du coup 
de foudre sous lequel son pôro  avait suc- 
combé, qu'il faillit,  sans  en   avoir   cons-j 
cience, s'écrier : « Je l'ai tué !» 

— Bon ! vous allez vous trouver mal ! 
exclama le baron. ... 

IJC télégramme était tombe, il le releva, 
le lut et dit avec un ; pitié sincère : 

— Ah ! mon pauvre ami, quel affreux 
malheur ! 

les   té- — Qu'est-ce donc ? demandèrent 
moins par la porte restée ouverte. 

Puis, se retournant vers Odette, que son 
exclamation avait attirée, le baron lui prit 
doucement la main. 

— Voici déjà un crêpe de deuil sur volr« 
robe blanche, ma chère Odette: M. Firme- 
roi vient de mourir. 

Lucien avait repris ses sens pendant ces 
paroles échangées. Son père avait il parié 
avant de mourir ?... Sa mère était-ello 
dans le secret de son audacieux coup de= 
main ?... M. Rogerat ne serait-il pas ame- 
né par cette catastrophe à découvrir quel- 
que chose ?... N'étaitce pas découvert de- 
là ?... v II ne lui était pas permis d'hésiter long- 
temps; d'ailleurs, sa nature se prêtait mer- 
veilleusement à ces soudains revirements 
de fortune. 

Deux larmes dociles vinrent prêter a 
ses joues blafardes une expression atten- 
drie. . ,   . 

— Mon père !... mon pauvre père ! repe- 
ta-t-il avec une épouvante qui pouvait pas- 
ser pour de la douleur. 

— Pensez à consoler votre vieille mère ! 
souffla Odette en se penchant vers le fau- 
teuil où il venait de se laisser glisser. 

Ce mot parut avoir le don de lui rendre 
ses forces. 

— Pauvre chère mère ! dans quelle af- 
fliction doit-elle être plongée !... Je con- 
nais son culte pour le compagnon de sa 
longue vie. Pauvre... pauvre mère ! 

11 se leva, et. de l'air d'un homme affolé, 
se mit à serrer les mains des assistants do 
cette triste scène. 

— Adieu ! disait il, adieu ! je vais la re- 
joindre tout   d^   suite...   lui montrer  qu'il 
ui reste son fils pour adoucir sa douleur!.. 
Adieu ! ne me retenez pas... Il faut que je 
courre l'arracher à cette chambre funè- 
bre... 

(.1 sciirct 
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